
Le personnel du collège Per Jakèz Hélias
6 rue Jules Ferry
22230 MERDRIGNAC

    Au Conseil départemental des Côtes-d’Armor

           A Merdrignac, le 28/03/19

Objet : Demande de création d'un poste d'agent au collège Per-Jakez Hélias

Nous, personnel du collège Per-Jakez Hélias, déplorons la politique du Conseil départemental.
En effet, depuis quelques semaines, les salles de classe ne sont plus nettoyées tous les jours.
Nos conditions de travail et celles des élèves en pâtissent sérieusement. Le fait de travailler dans 
une salle qui n’est pas propre n’incite pas les élèves à respecter les lieux.
Ce sont entre 150 et 230 élèves qui passent chaque jour dans chaque salle de classe. Même si nous 
sommes vigilants quant à la propreté des lieux, il est clair qu’un nombre aussi conséquent 
d’adolescents laisse une trace de son passage derrière lui.

Entendons-nous bien, nous sommes très satisfaits du travail des agents.
Depuis le changement de collège en avril 2016, du fait de l’augmentation de la surface du collège, 
leur charge de travail a considérablement augmenté. De plus, l’aspirateur doit être passé plusieurs 
fois par semaine, si l’on veut que la moquette reste propre. C’est la même chose pour les tableaux 
blancs.
Depuis ce déménagement, aucun poste n’a été créé dans l’établissement et aucune aide 
supplémentaire n'a été proposée par le Conseil départemental.

C’est pourquoi, nous demandons la création d’un poste d’agent au sein du collège. 

Cela nous permettra à tous, agents, professeurs, élèves, de retrouver des conditions de travail 
normales, ce qui nous paraît indispensable pour mener à bien notre travail.

    Le personnel du collège Per-Jakèz Hélias.


